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Gestion d’une situation d’urgence
L’agent présente des signes physiques d’état 
apparent d’ébriété ou sous emprise de drogues
Voir Repérer - Reconnaitre les signaux d’alerte 

Il est interdit de laisser séjourner dans les lieux 
de travail une personne en état d’ivresse
Art.R4228-21 du Code du Travail

Obligation générale de sécurité
Art.L4121-1 du Code du Travail

Définir les postes à risques 
dans le règlement intérieur
Voir Annexe 

Sanctions possibles à 
prévoir dans le 
règlement intérieur
Voir Annexes 

Un état anormal peut être 
causé par d’autres 
troubles plus sévères à ne 
pas négliger , quelle que 
soit la situation

Acter l’évènement en 
complétant une fiche de constat
Voir Annexe 

Compléter l’attestation de 
prise en charge par un proche
Voir Annexe 

Préparer le retour au 
poste de travail après un 
éventuel arrêt de travail 
Voir Annexe 

Se rapprocher du 
médecin du travail 
Voir Annexe 
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